
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 1073
Intitulé
BTS : Brevet de technicien supérieur Industries papetières option : production des pâtes papiers et cartons

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement supérieur
Modalités d'élaboration de références :
Commission professionnelle consultative de la
Métallurgie

Recteur de l'académie, Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
III (Nomenclature de 1969)
5 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
226 Papier, carton
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le titulaire du BTS Industries papetières option : production des pâtes papiers et cartons est un spécialiste de la production des pâtes,
papiers et cartons. Son activité consiste à : - analyser la commande du donneur d'ordre pour la faire réaliser selon les critères de qualité, de
délais et de coûts définis par un cahier des charges;    
- définir les contrôles nécessaires au suivi des paramètres de production;    
- lancer et gérer une fabrication;    
- participer à la fabrication des différentes pâtes;    
- fabriquer des papiers selon différentes méhodes;    
- prendre les mesures adaptées en cas de dysfonctionnemment;    
- échanger des informations techniques avec le client;    
- transmettre les consignes de travail à l'équipe de fabrication.    

Il est capable de: - conduire un 'process' papetier;    
- proposer des actions d'améliorations de la production;    
- analyser le fonctionnnement des installations de production ainsi que leur système de contrôle-commande;    
- prendre part à la conception de produits et équipements papetiers.    
- participer à la forma tion des personnes de son équipe.    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Industries des pâtes, papiers et cartons
Technicien de production - Technicien de laboratoire Accès à des postes d'agent de maîtrise et d'encadrement après quelques années

d'expérience.
Codes des fiches ROME les plus proches : 
H1404 : Intervention technique en méthodes et industrialisation
H2504 : Encadrement d'équipe en industrie de transformation
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Les unités constituant le diplôme sont les suivantes: - Français    
- Langue vivante étrangère    
- Mathématiques - Sciences physiques - Physique appliquée    
- Etude fonctionnelle et structurelle des systèmes    
- Automatismes et informatique industrielle    
- Epreuve professionnelle de synthèse    
- Facultative: Langue vivante étrangère 2    
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Le jury est présidé par un enseignant-
chercheur ou un inspecteur pédagogique
régional de la spécialité. Il est composé à
parts égales d'enseignants et de membres de
la profession intéressée par le diplôme.    

En contrat d'apprentissage X Idem
Après un parcours de formation continue X Idem
En contrat de professionnalisation X Idem

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1404
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H2504


Par candidature individuelle X Idem
Par expérience dispositif VAE X Idem

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Décret n° 95-665 du 9 mai 1995 modifié portant règlement général du brevet de technicien supérieur
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 28 juillet 1995 fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur Industries papetières, option Production
des pâtes, papiers et cartons et option Transformation des papiers et cartons (J.O. du 6 août 1995).
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Base Reflet Cereq
http://www.cereq.fr
Autres sources d'information : 

CNDP ONISEP    
Légifrance pour les textes réglementaires    
http://www.cndp.fr/outils-doc/
http://www.onisep.fr
http://www.legifrance.gouv.fr
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 

http://www.cndp.fr/outils-doc/
http://www.onisep.fr
http://www.legifrance.gouv.fr

